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2014 DDCT 65 Subvention (20 000 euros) et convention avec l’association Fédération des Tunisiens 

pour une citoyenneté des deux Rives - FTCR (19
ème

). 

 

 

M
me

 Colombe BROSSEL, rapporteure. 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2511-14 ; 

 

Vu le Contrat Urbain de Cohésion Sociale voté le 27 mars 2007 ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 7 octobre 2014 par lequel Madame la Maire propose l’attribution 

d’une subvention l’association Danube Social et Culturel ; 

 

Vu l’avis du conseil du 19
ème

 arrondissement en date du 06 octobre 2014 ; 

 

Sur le rapport présenté par M
me

 Colombe BROSSEL au nom de la 3
ème

 Commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

Article 1 : Une subvention d’un montant de 20 000 euros est attribuée à l’association Fédération des 

Tunisiens pour une citoyenneté des deux Rives - FTCR (13 890 /2013_07197 ) pour des travaux dans 

son local. Madame la Maire de Paris est autorisée à signer une convention correspondant au projet 

subventionné.  

 

Article 2 : La dépense pour un montant de 20 000 euros sur le chapitre 20 rubrique 020 nature 2042 

ligne 15002 « Provision pour une subvention d’investissement aux personnes de droit privé » du budget 

d’investissement 2014 et suivants de la Ville de Paris. 

https://w36-subventions-admin.apps.mdp/subventions/ADMIN/instruireDossier.do?method=init&dossierId=16575&demandeId=15340&statusId=100004&fromPage=/ADMIN/detaildeliberation.do

